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Point 3 de l’ordre du jour 

Contrat quinquennal 2018-2022 : volets site et Unistra 

 

EXPOSE DES MOTIFS : 

 

En 2016 le président transmettait au Hcéres : 

- le rapport d’autoévaluation de l’établissement ainsi que la déclaration des axes stratégiques de 

développement pour la période 2018-2022 

- le rapport d’autoévaluation et le projet stratégique de site élaborés pour la période 2018-2022 avec 

les établissements associés à l’Unistra : BNU, ENGEES, ENSAS, HEAR, INSA de Strasbourg, UHA. 

 

Sur cette base et à partir de la visite du comité d’experts effectuée : 

- du 6 au 8 juin 2017 auprès des établissements associés à l’Université de Strasbourg 

- du 3 au 6 octobre 2017 pour l’Université de Strasbourg et la coordination territoriale 

le Haut conseil a rédigé les deux rapports (site et Unistra) suivis d’observations. 

 

Depuis avril 2018 un dialogue contractuel est engagé avec le Ministère pour établir la trajectoire du futur 

contrat sur la base : 

- du rapport d’auto-évaluation 2013-2017 (Congrès du 27 septembre 2016) et du projet 2018-2022 

(Congrès du 4 juillet 2017) 

- du rapport d’évaluation HCERES. 

Ont ainsi été organisées : 

- le 11 avril 2018, un atelier Recherche et Innovation avec la Direction générale de la recherche et de 

l’innovation (DGRI) avec l’Université de Strasbourg comme chef de file 

- le 20 avril 2018, un rendez-vous de la Direction Générale de l’Enseignement Supérieur et de 

l’Insertion Professionnelle (DGESIP) avec l’ensemble des établissements 

- le 26 avril 2018, un rendez-vous de la DGESIP avec l’Unistra sur le volet spécifique et la coordination 

territoriale. 

 

Un comité de pilotage du contrat de site s’est réuni le 29 mai 2018 permettant de fixer les prochaines 

échéances. 
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Les instances des établissements associés se sont prononcées (ou se prononceront) sur le projet 

stratégique : 

- la BNU : 26 juin 

- l’ENGEES : 5 juin 

- l’ENSAS : 29 mai 

- la HEAR : 5 juin 

- l’INSA de Strasbourg : 28 juin 

- l’UHA : 25 juin 

 

 

Rapporteurs :  

Le Président Michel Deneken, pour le volet « Unistra » 

La Vice-présidente Stratégies et développements Christelle Roy, pour le volet « site » 

 

 

Proposition de délibération :  

Le Congrès de l’Université de Strasbourg approuve le volet commun (site) et le volet spécifique (Unistra) 

du projet stratégique permettant de définir la trajectoire du contrat pour la période 2018-2022. 


